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, Chambre · des· Représentants.·· 

PÉAGE~ SJ:JR LE CANAL DE CHARLEROI~ 

DÉTELOPPEME~lS PRÉSF<N-TÉS PAR M. JOSE,PH)OURET~ 

. La question de Mgrèvement .de péages sur te eanal de Charleroi, dont mes 
.. honoriblcs collègues MM. de Naeyer, Manilius, Ansiau, Prévinaire, Thiéfry, de 
P::iul, de 1\foor, Coornans, w~inderpepen, Faignart, de Boc, 'Jaequernyns. d11, 

Portemont, de. Bast, Saeyman et moi, avons saisi la Chambre, date de l'époque 
de fo reprise de la 'concession par l'État e!11842. . 

A plusieurs reprises elle fut !':Objet de discussions importantes au sein de cette 
Chambre, et notamment en décemb~e 184,7, lors de la discussion 'du b;idgei des 
voies et moyens de l'exercice i848. 

. -Ces discussions étaient. demeurées sans résultat, lorsque dés pétitions nom- , 
brenses, -OOUVCJ'les d'une inllnité de signatures, et témoignant de l'extrême clêsfr .· .· 
qu'avaient les intéressés qu'il y fût fait justice, furent adressées à la Chambre .. 
Elles furent analysées dans la séance de la Chambre du -19 décembre 185;i. 

Ct {ut notre honorable collègue, M. Vander Donekt, qui fit le rapport de ces 
pétitions dans la séance du 22 février !806. , . 

Après discussion? le renvoi de toutes ces pétitions à MM. les Ministres dei 
Finances et <les Travaux Publics, avec demande d'explications, fut ordonné. 

MM. les ministres adressèrent ces explications .à 1.a Chambre, te 22 avril 
suivant. 

Dans la séance du 29 avril, à l'occasion de la discussion du budget des Travaux 
Publics, :M:M. de Stccnhault, Faignart et Osy demandèrent que la Chambre s'oc 
cupât de cette question, 'en même temps que des diverses questions de travaux 
publics, comme en 1 StH, et l'honorable M. Osy demanda à M. le Ministre des 
Jravaux Publics s'il n'avait pas l'intention de. prendre l'initiative d'une proposition 
iÎ cet égard, , 1 . 

La réponse ayant été négative MM. de Steenhault, Osy 1 Ansian, Faignart, 
Munilius; \Jallhieu eL Yan Cromphaut, usant de leur droit d'initiative parlemen» 



taire, déposèren! le fer mai J8t,6, une proposition de loi absolument conforme 
à celle que mes honorables collègues et moi avons déposée dans la séance du f9 
courant. 

~~e lendemain, M. de StcenhauÙ · dévelôpp; 'Ia' pfopositiôri, qui fut prise· en 
conlidération et renvoyée à l'examen des sections. · 

Les sections et la seèUon centrale l'acctiéiÙiteiit -favofoblêfifont I et le 
~4 mars 18?";7 M. de Steenhaült déposa sur le bur~au 1·e rapport de lâ section 
centrale qui conclut à -l'adoption -du projet par trois voix et trois abstentions. 

' 
Comme vous:;

1ie voyez, Messieurs, ce iirojet de loi, qui a son origine dans un 
pétitionnement très-considérable, appuyé .vivement par les organes les plus 
importants de la presse dans la capitale et dans notre métropole cornmerciale, 
avait reçu une instruction complète, cl tont faisait espérer qu'il aurai! î>ü être 
discuté et adopté par 1~ Chambre sans autre retard, lorsque la dissolüûon est 
vernie le fr~pper de nullité comme tous les autres projets de foi pendants devant 
elfe. · 

C'est un projet de loi conçu dans des termes absolument identiques que nous 
avons l'honneur de présenter à la Chambre. · 

MM. les anciens membres de la Chambre se rappcllerunt , sans doute, foi 
développements lumineux présentés par M. de Steenhault, dans la séance du 
~ mai 1806. 
- Il me semble que, pour donner aux mehlbreS nouveaux de la Chambre une 
idée complète des questions compliquées et difllclles .qué soulève le projëtde loi, 
[ene puis mieux faire que de reproduire ces' dévéloppements èt d'en donner lec 
ture à la Chambre. lis ne sont pas très-étend Us. 

11 me suffira pour compléter celte sorte d'exposé de motifs de joindre à ces 
développements quelques considérations nécessitées· par les faits nouveaux qui se 
sont produits dans la question. 

c< Messieurs, la question que vous êtes appelés à résoudre par là proposition 
de loi que nous· avons eu l'honneur de présenter à votre approbation est simple Cl 
claire. Elle se résume en une question de justice d'abord, et nous croyons pouvoir 
ajouter d'lntérèt public. 

>) Le canal de Ch.arleroi comprend un parcours total de H> lieues. Les char 
bons de Charleroi expédiés sur Bruxelles le 'traversent dans toute son étendue; 
ceux do Centre y entrent t\ Seneffe et n'en parcourent, par conséquent, dans la . 
même direction, qu'cnvirou les huit quinzièmes. 

>> Lé tarif de navigation est uniforme dans la direction de Bruxelles, c'est-à 
dire que les bateaux venant ?u Centre acquittent la totalité du droit, fixé il 2 francs 
par tonne, tout comme ceux qui partent de Charleroi. En d'autres termes, tous 
les charbons, par une fiction du tarif, partent de Charleroi. 

» Dans la dlrcction de cette dernière localité, l'assimiliation n'existe plus, 
l'anomalie devient plus flagrante encore ;·,e bateau partant du Centre pour Chur 
lcroi -acquitte un droit proportionnel et calculé à raison du parcours. Le péng~ 
disparaît quand, de Charleroi, le batelier se dirige vers le Centre. · 

» Il résulte de cette tarlflcatlon inouïe que. les charbons du Centre, aequittan! 
comme ceux de Charleroi un droit fixe de 2 fràncs, payent 80 centimes de plus 
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par tonne qu'ils ne devraient payer, si le droit était établi à raison du service 
rendu. 

·•·• . 

» Cc n'est donc, en réalité, qu'une surtaxe déguisée. 
» Dans la direction de Charleroi, les marchandises ex,pédiées_ du Centre ve,·~ 

Charleroi sont soumises à un droit calculé à raison des 6 lieues pareourües, 
tandis que celles venant de Charleroi et se dirigeant sur Seneffe sont exemptes de 
tonte taxe. 

. .. . : ' . 

J) C'est là, Mcs~ieurs, l'état Je choses fidèlement exposé; rassuré sur l'impres- 
sion qu'il doit faire sur vos esprits, nous le livrons, sans commentaires, à votre 
apprécia lion. 

» Le projet de loi que nous avons l'honneur de vous soumettre _a pour but de 
faire cesser les injustices t{ue je viens de vous signaler, et de mettre les choses dans 
leur état normal, en laissant à chacun fa liberté des transactions, en abandonnant 
producteurs et consommateurs aux avantages comme aux désavantages de leur 
position topographique respective. 

» Cc principe de liberté, qui paraît de plus en plus devoir dominer toutes. les 
questions qui touchent à l'industrie, nous avons cru pouvoir l'appliquer ici, avec 
d'autant plus de; raison etd'opportunité, que l'indnstrle houillère [ouit d'une 
prospérité sans égale, et qu'il s'agit d'un objet de consommation de première néces 
sité, ,et dont le haut prix frappe surtout les classes peu aisées de la société. 

» L'inefficacité de la libre entrée des houilles anglaises, et de l'abolition du 
dégrèvement des 7~ p. 0/o; dont jouissaient nos produits exportés en Hollande, 
vientslngullèrcment à. l'appui de celle dernière considération. 

». La progression constante de la consommation du charbon rend peu probable 
une diminution dans les prix à la fosse; ce n'est que par l'abaissement des frais 
de transport· que nous pouvons espérer de suppléer à cc renchérissement el de 
mettre cc combustible plus à la portée de nos populations pauvres. 

)> Les motif; sur lesquels je viens d'appeler votre attention, sont assez puis 
sants par eux-mêmes, pour que nous eussions pu nous borner à ce simple exposé, 
si· les explications données par MM. les Ministres des Finances et des Travaux 
Publics n'étaient venues nécessiter quelques développements pins étendus. 

,, Le principe dè la Îarific~tion actuelle date de la création du canal lui-même, 
en !826. A celle époque, nous le reconnaissons volontiers, le péage uniforme 
pouvait avoir sa raison d'être, pouvait constituer une des conditions essentielles 
de son établissement. 

>> En i826, Messieurs, l'industrie charbonnière· était encore· dans l'enfance 
relativement à cc qu'elle est aujourd'hui. Les capitaux ne s'y engageaient qu'avec . 
une· extrême réserve. Il importait alors de sauver les différents bassins de Ià con 
currence qu'ils se seraient faite entre eux, et qui devait nécessairement avoir pour 
résultat d'écraser ceux qui ne se seraient pas trouvés dans des conditions égales 
de transpo~t- 

>~, ;. Le Centre, plus rapproché de Bruxelles de six lieues, se serait emparé de 
101'iî' le marché, et bientôt il ne· serait resté qu'un seul bassin, au détriment de 
l'intérêt public. 

» Le Gouvernement de ceue époque aurait manqué à tous ses devoirs, s''n 



n'avait pas tenu ~fH~le d~. la situatlon exceptionnelle d'une industrie, à laquelle 
se rattache si lntimement la prospérité du pays tout entier. 

» Mais cc. monopole sifort à .craindre, en. -1826, est-il encore. à redouter 
aujoÜrd'bui, que toutes les for'ées rêù~ies'tle cette indùstrie suffisent à peine aux 

. . . . . . . . .• ·. . . . . 

· besolns du pays _et ~e l'exportà~iôh ? . .. . . . . . . ·• . . . . . 
_ _ >) Cêttë'ct.nèrirr~nce serait-elle surtôut à éraindrè ici pour les deux bassins qui 
nous OCCll pênl,. quand ils se sont, chacun de son côté, créé. des débouchés com 
plétement séparés, quand sur un total d'environ 700,000 tonnes expédiées pour 
Brûxellcs et Je Nord, c'est à peine si f 70,000 appartiénnent à'Charleroi qui, •à son 
'toùr, s'e~t empôri d'une' pàrt considérable du marché f.ràn~ais, ê& avec un succès 
-tel, qu'il est obligé de venir emprunter au Centre pour les besoins de son indus 

. trie métallùrgique. 
· >> Lè silence gardé par les. industriels du bassin' de Charleroi est, du reste,_ la 
meilleure preuve du peu d'importance ·que désormais ils attachent à celte ques 
tio:n de péage, car on ne poufrail raisonnablernent croire que cette industrie char 
honnlère, toujours si prompte à s'émouvoir, serait restée spectatrice muette d'un 
danger qui serait des plus sérieux s'il était réel. 

» Les motifs d'intérêt public qui pouvaient donc .exister lors de la création du 
canal ne pourraient plus être invoqués; ·ils sont sans valeur aujourd'hui. 

» Le temps a complètement modifié la situation. Ce qui pouvait être fondé 
en !826, 'ne petit plus qu'être absurde. en i8ri6. L'intérêt public a changé de 
face. Ce n'est plus le producteur, ou plutôt l'industrie, qui demande à être pro 
tégée contre elle-même ; c'est le consommateur, qui, à son tour, et à bon droit, , 
vient demander, nous-ne dirons pas d'être protégé, mais d'être relevéde Ia véri- · 
tab]e expropriation [ournalièrement exercée contre lui, et à laquelle les nécessités 
seules du moment ont pu le faire tacitement consentir. 

>>. L'abaissement du tarir leur donnera-t-il satisfaction? Aura-t-il une influence 
telle, que les consommateurs ont un intérêtréel à l'abolition de la surtaxe? 

» Nous n'en doutons pas, Messieurs, et c'est sans hésitation que notre réponse 
est affirmative. 

}) Prétendre le .contraire 110us parait impossible en présence des faits qui tous 
les jours s'accumulent pour prouver l'importance que l'on attache au raccourcis 
sement des distances et à l'abaissement des frais de transport. 
. : '. ! .••.. 1.. . . . . '', . ' . ' ' J 

)> Si cette diminûtion des frais de transport était sans influence, stérile au point 
de vue "du consémmatcur , pourquoi donc Je Gouvernement concéderait-il des 
lignes de èhemin de fer qui nuisent à son railway et qui n'ont qu'un raccourcisse 
ment pour but? 

i, Pourquoi le chemin de fer de Bruxelles àGand? Pourquoi celui de Luttre à 
Denderleeuw, deBruxelles à Namur, de Mons à Manage;· de Bruxelles â Louvain? 

· )) Pourquoi donc le Gouvernement les concéderalt-ll , si ce n'est parce qu'il sait 
bien qu'au point où en est arrivée l'industrie, la question du transport prime, en 
quelque sorte, toutes les autres? 

. » Ce serait vouloir constater une exception d'aill~nrs impossible 'qûe ·de pré 
tendre que les marchandises, dont le transport s'effectue par Je canal de· Chatlêroi, 
rie sont pas soumises à cette loi générale et ne subissent pas l'influence du prix de 
transport. 
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'<,):i U csi·;· du: r'èsle\: à remarqÜé1\ Messieurs, que le pfollûcteuriest; quéi: qu'on 
en dise, désintéressé dans la-quê"sliôn.:-n·vehd, 'tua, surlecarreeu de ln fosse;à un 
1,rii1déterb1ih~. Les;f1:ais'.dè ttansport:n·e le concernent pas el sont indépendants 
deson prix-de vente. ! ·, . '!, .• 

. )> Il y a done ·aeux: éhoses dans le ;prii:do charbon : Je prix d'aêbat et le prïx du 
trailsporli; si: l'un.estessentlellemcnt' mobile et dépend de l'offre et de la demande, 
l'autre'ëst flx.ê-qÜanl àuxdroits, et doit nécessairement et toujours peser de tout 
son-poids ·sut· }~· inarcha:tidisc: arrivée à-destination. 

;'» 'Cette ·1nàj'oration· dans les prix, et (l ui doit être le résultatde la surtaxe que 
nous voulëns' fairf disparaître, s'élève, pour Bruxelles et le Nord, à environ 
400,000 fr~ucs qub le Gouverliëment prélève injustement sur Je consommateur • 
Ce n'est donc pas pour ce dernier un obj<:t de minime importance.' 

» La pert~ que'devra suhirle Trésor, pendant quelque temps au moins, n'a pu, 
Messiêtirs, échapper à notre attèntion, et nous avons dû nous en préoccuper, avec 
d'autant plus de raison, que c'est une des considérations sur lesquelles MM. les 
Mihisires s'appuiëntle plus pour s'opposer à notre proposition. 
. . )) Nous necroirons cependant jamais, Messieurs: que l'intérêt du Trésor puisse 

. . . • •. • J • • 
sérieùsémcnt étrcinvoqué; en faveur du maintien d'une iniqùité , nous ne pen- 
son·s pâs qu'oil"ptiisse subordonner une question de [ustlee, de moralité gouverne 

. mentale; ·.à une question d'argent, et vous-mêmes, Messieurs, vous n'admettrez 
[amnls quels que soient d'ailleurs les besoins du Trésor, qu'il y soit pourvu, à l'aide 
d'une fiction; :Jiu'ri'e exceptionqui est d'autant plus. arbitraire qu'elle constitue un 
système 'qüf ne frappe qu'une partie de nos ebncitoyens ;_ car, veuillez bien le 
remarquer, Messieurs·: le· canal de Charleroi .es] la seule voie navigable qui soit 
encoresëumise à" tin 'tarlf uniforme. El\° France, celte tariûcation, antérieurement 
admise pour quelques canaux, · a été changée depuis :1856; 

» La perte éventuelle à subir par le Trésor, en admettant même, ce qui 'n'est 
pas, -qu'elle dùtètre considérable, ne justifierait pas le maintien de l'éfat de choses 
actuel; le Gouvernement serait d'ailleurs peu fondé à nous opposer cette objection, 
età se retrancher derrière cette fin de non-recevoir, car, si cette perte ·doit exis 
ter; elle ne peut être que passagère, elle n'est ni définitive, ni irréparable, et 
beaucoup moinsencore sans compensation. · , · 

1> S'il est vrai que l'abolition de la surtaxe de 80 centimes par tonne fera 
baisser la recette, il est également incontestable que la réduction du péage déter 
minera un accroissement dans la consommation, et, par un supplément de trafic, 
un accroissement dans la recette. 

>> Nous .verrons se reproduire ici ce qui a lieu chaque fois que des péages sont 
abaissés. 

>) Le trafic sur nos chemins de fer n'a-t-il pas pris une extension considérable 
sous l'influence de Ia réduction des.tarifs ï' 

. >1 Notre réforme postale et la prospérité de la compagnie du Nord, en France, 
prospérité due au· bas 'prix de ses tarifs, ne sont-ils pas des précédents biens faits 
pournous rassurer? 

»·,Et pour citer 'un. fait concluant, n'avons-nous pas l'exemple du canal de Char- 
leroi, lui .• même ?:r: , ··,: .: ·· , · · ; , . 

)} Soniproduit, en 1847,, était de t,6rit'>,000·francs, chitT~e .rond, réduit 
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enjJ$49 à ti080,000Jr:ancs·;•,par .suiie de .l'nbai~,seOl.ent _de-,55: p/1°/o, W s'est 
bientôt reÎevé·.ëtllÜeignait i~400~000JranQs enl-t8gij,: · .: (, . :-'. /<:r>;;, ,:;:'.:·. r:. 
·, •» ·La'~-Ûpprêssioh·, de: :Jâ':sùrtaxè n'a'urait.,t.e.lle,' •·d'~Îlfoù·rs, :; pour .. résÜltaf; qu'un, 
déplacement des li'ansports dû cheirlin de fer vers le cafiâl,. 'que nous .devtlons 
eneore.nous-en féliciit~r et consldérer .ce ;rés.ul.tat C()IUme fort avantageux. ; ; 

, )>. Notre. matériel du chemin d~ fer étaqt insufflsant-. celui .. quUl~vieni dispo-. 
nible .est. un capital créé sans dépense. S'il :es~ vrai de dir~_.qtrn:l'État nepeut que: 
l'employer, soit d'une manière OlÎ' d'une: autre~ il, CS~ clair aussi que __ les. wagons 
rendus disponibles., ~t_qq'on peut évaluer t400, si wuue transport des chatbons 
passait entre-les mains du batelage, it'esî clair aussi; disons-nous, que ces wagons 
con.~\~tµtjnt. ~-"~ dép:cn~~ .en moins sur le matérlel qu~ l'É.tat cl.oit ~e;;f~ire 
construire. . ' . . . . . . ., . 

. ». Ce matériel pouvant servirà des transports, d'un tar;if plus élevé que celui des 
charbons, il en résulte pour l'État, en caplta] et, en produit, UIJC double compen 
sation àla perle qu'il subirait du chef de _l,'a~plition dela _sµrtaxe. 

» Quant _à la question du maintien d'êquilibre entre les divers c~n~rés indus 
triols, ellees] s~,1,1v,ç,.nous n'avons, pas à nous en préoceuper .. t~ quc~ti.~rA~ ,péuge 
du canal de Charleroi est une question spéciale aux deux: bassins 4u Centre et d~ 
Charleroi: Nous avons démontré qu'elle est aujourd'hui ~~i;is int~rft..p_our. ce der 
nier hassin, il est superflude dire queles autres centres inµustrif!Ïs du pays 11'ont. 
rien l) ~~, r -~~ns, cette:aft'~ire. .. 

, .».,~p'égalilé des conditionsde transports était encore une condition.absolue _ _4e 
l'~q1,1i!Jbrç}mt.r~. ces deux bassins,)l cilté,é néc~s~ail'~ eJ.logiqu~ en. n1~me temps 
~'é.lcn.tœ ce ~ystème .~- toutes les voies de· co.11.1municution. . , . ; 

» y Q;us;-n'._~o a,vc~ Ji~r;i fait,)\1essi~µr~; les péages de. toutesles autres voies de 
communication sont éiablis Hat::dist~nce. 

.,-,~ :iV qµ,s avez donc: préjugé 1.a: .quesnon, vous l'avez résolue dàns 'notre sens, et 
V.QU.S J\y~z bien fait, car Charleroi n'a pas. décliné, sa prospérité n'a ,_él~: qu'en 
progressant, .. Li,.·, , • , . . .. ' . ' . 

. >> .Ces diverses. considératious prouvent, à l'évidenoc.. que la. pondération des 
intérêts. n'est. plus. qu'on .prétexte, que l'intérêt' du T résor seul est en jeu. 

>> Le soin de cet intérêt, jusiiûable , sans doute, quand il ne blesse ni la justice 
ni.le bondroit, ne I'est plus quand il repose sur une -iniquité .. 
- )) (kn'est donc pas sans raison, Messieurs/que nous avons cru pouvoir vous 
propcser'Iaauppression d'une taxe illogique, arbitraire, et dont le principe admis 
mettrait toutes les fortunes privées à la merci des besoins du Gouvernement, . n 

Voilàr: Messieurs,, les: développements -qui accompagnaient le projet ~~ loi 
déposé en 18a6; je crois qu'ils sont de nature ù jeter la conviction dans tous.les 
esprits;,.·,;:,,· . ,:; ; -· '··,· . :.:, .· 

Et, veuillez le remarquer, Messieurs, cette question est tellementjuste, si évi 
demmentJondée que,' comme.vous venez de d'entendre dans IP..s développements 
que [eviens delire, -non-seulement les industriels du bassin de,.Chàrlor.oi,1Qnt,. 
toutes les fois que la question a été agitée dans celle Chambre, .gardé: ,un;dülënce 
éloquent et .significati_f, mais mème dès le rappon .. des p.étitidns ,fait par ,M,; Vânder 
Donckt, M. Dechamps lui-même, qui avait à défendre les tntérèts.du bassin-de 
Cha'rleroi,, était forcé-de-donneë .son .adhéslon, àla mesure 'en.tenncs.exprês,': 
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"· L'anomalie, disait M. Deehamps, dont le-bassin -·du.Cenltê•rt !e~-çonso,mma 
teurs SC plaignent à bon droit, devra· être re'drèsàé~: t~ prÎllêiiîè\fos. péàgescpar 

· distance, qu'on· veut faire prêvatolt, est CèÏbi qï.î{ ,j'ài ·c6risiàîtlfnêiit ·déféfidÛ 'à 
eêu, trlbime, J'appuie donc le renvoifü! la pëLitfon à M, le Mifüstre'dèsTrâvaux 
Püblics. » - 
' Je dois à la vérité de déclarer potïrhinl;qu'ën ifiêmè térrîps' M. Dticbàm'ps prê 

tendait 'que le principe donl les p•etitfohibircs den1àndaieht rappli~alioh\ fnipli 
quaitla réforme générale de notre système de péages, et qu'll ét~i& impoSsible''d'en 
vouloir une application partielle. 

Il est inutile de faire 'observër, à cet égard, que la réfotfüe gênêtalc' de 'ntitre 
système des péages sur toutes nos voies navigahlës, cân~üx~, rivières c~nàliséeS', 
Ileuves et rivières non canalisées, une 'sorte d'équilibre raisoriné entre ces péages, 
constituera, si jamais on la tente, une œuvre extrêmement compliquée, hérissée 
d'embarras, èt difficile à mener à bonne fin, 

Y aurait-il justice à reporter à «les temps incertains et que.. peut-être, trous 
ne verrons jamais, la réparatlôn d'une iniq'uilé révèltenté, qui est une. affaii'è 
toute spéciale' entre les bassins de Charleroi - et du Centre, et qui - intéresse au 
phis haut point lès oonsommateürs desservis par l'un de ces bassins? Je ne puis le, 
croire. 

Rien de plus'tàdilè que le redressement 'dtigrÏef que ilOllS Sigbalôris. . 
Il s;agit' ici d'uhe· seule voie navigable; deux bassins ·y .abordJnt._ On demande 

que leurs transports payent une taxe propo'rtïonneile au parcours qu'ils effectuen~; 
c'est 'clair êt ·simple. • - . . - . 

11 lhe semble quela [ustlee e·, la logique "exigent que l'on commence par doüner 
satisfaction à nos justes dôléafrèes, cf si,' ênitiîte, une réforme gériêràle de notre 
système des_ péages est réellementprailoéble, le Cènti'e iy conformera de grand 
cœur, au même titre que toutes les autres parties intéressées du pays. 

Noù_s le répétons, êt cela a, du reste, .été démontré dans les dévelôppc'inènts 
· dont j'ai donné lecture · tout à l'heure, l'abolition de cette surtaxé' rfeiùrâîriera 
qu'une perle minime et momentanée pour le Trésor. Un tableau des produits du 
canal de Charleroi avant et 1lcp'ùis la réduction <les' péagés, que j'ai 'entre les 
mains, le prouve avec une logique irréfrhgable, celle des chiffres. 

Tableau des produits dt,: canal de Charleroi. 

Avant la réduction des péages. Depuis la réduction des péages. 

!'859. • fr. f,027,968 {849. . fr .. i,078,i68 
i840. . . i,044,i0i i8~0. . . i ;095,692 
{841. . . f ,520,794 tsar. . . i,f 72i865 
{842. . . t ,559,t'J88 tsa2 . t;2oo,Oi7 
{845. . . . f ,569,282 t8o5. . 1 21~ 04a , , ' 
{844. . . f ,277 ,200 {$54 . . ,· . t,5.i a·,240 
j84,;S. . . l ,568,572 , S?$a. . . -1 ,554,668 ,_ 
f846. l ,567,o9l - !8f>6. \ . . . . . 
{847. . . . i ,6~fi,282 
1848. . . . i ,54?1,.96! 
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Mais, Messieurs, il y a, pour décider le Gouvernement non-seulement à ne pas 
s'opposer il cène mesure, mais à en prendre lui-méineJ'fn1t"iative~ des raisons de la ·. 
plus haute importance. · · · 

On ne doit pas perdre ·rle vue, ·et là èsL Îà qnèsÜon; lôr~q'û'Ôri se mJi au "seul 
point de vue du Trésor, que de nombreux concurrents redoutables sont ënirJs en 
lice, c\ menacent tout à la fois et le canal de Charleroi et le ch emin -d~ fer de . 
l'État. 

Nous voulons parler des chemins de fer concédés de Cha'rtefoi à Louvain, <le 
Manage à Wavre et à Bruxelles et de Dendre-et-Waes. 

. ':- , . 
Cc sont eux qui apportent l'argument le plus décisif, le plus péréni:ptoire, aux 

partisans de l'abolitien de la surtaxe. 
) . . . . . : ·. . 

C'est cil face des faits et. des résultats produits par la mise cil exploltatlon de 'ëes 
chemins de fer qu'éclate dans toute son évidencc.Turgence même de cette mesure, 
que nous proclamons d'ailleurs réparatrice. - · 
lei encore les faits et les chiffres sont d'une éloquence ù laquelle oil essayerait 

en vain de se soustraire." 
Le chemin de fer de l'État enlève environ 2?>0,QOO tonnes. de la station de 

Manage. _. 
Ce chiffre comprend environ, 90,000 tonnes destinées à compléter cc que l'ap 

provisionnement de Bruxelles ne SC procure pas par le canal. Ir résulte de rcn 
seignements qu'on peut coil~idérer cogime_â1:1th~iit(9~~s, que le. ~hérnin. de f~r ~e 
Manage à Wavre a transportéà Bruxelles, à la station d-~ Luxembourg, e·n 18,~5, 
6,600 tonnes chiffre rond; en 18~6, 2~,~00, et en 18~7, 59,500 tonnes; et u~ 
déficit proportionnel el correspondant àces transports, a .été. constaté dansJes 
expéditions du chemin de fer de l'État pondant les h1êmes.abnées. ·. _ . ,_ ... 

Il est évident, dès lors, que ce déficit provient dela concurrence que lûi a faite 
le chemin de fer de Manage à Wavre, puisgiiil a transporté à peu :pr~~ ~~' (JUÎ a 
manqué, aux arrivages à la station du Midi, pour atteindre au chiffre de 90,000 ton 
nes de f 8a4. 

Si l'on considère que celle voie n'est en exploitation que depuis le mois de 
septembre t8ffü, on est conduit à dire que si, dès la seconde année elle a enlevé 
à peu près la moitié des transports à l'Élàt, elle aura, avant peu d'années, acca 
paré le reste, nu grand préjudice du Trésor. 

Ce fait est très-important, et il est destiné à prendre de plus larges propor 
tions encore. 

Les charbons de Charleroi, en destination de Bruxelles, auront un· plus grand 
avantage encore à utiliser la ligne de Bruxelles ù Charleroi, de préférence à celle 

, . 

de l,Étnt et au canal. _ .. 
Qu'on ajouteà celle situation la préférence marquée des négociants et· des 

consommateurs pour les charbons arrivant par wagons,' préférence d'ailleurs 
justifiée et parfaitement expliquéc , la facilité incontestable qui résulte, pour 
Bruxelles, de l'arrivée des charbons dans le haut de la ville , les efforts que fait la 
compagnie du Luxembourg pour attirer les transports à son chemin de 'fer, et 
enfin les avantages qu'elle procure aux consommateurs par l'établissement d'agen 
ces pour la vente des charbons, et, qu'on se demande alors si, en prés_~nc~ de 
ces faits, de celte concurrence inévitable, de ces causes perm~nentes de' décrois- 
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'sanêc'poürfosircvenus du canal de Chnrlerol, causes inhérentes, en définitive,. à 
l'êlévut'iüri dti l~rif, et que Iê Gouvei'n~mei1t n'u jamais ignorées, qu'on SC demande 
alorssi une surtaxe n'est pas la pins illogique comme la plus désastreuse des tari- 
fications? · • 
. ;li .est donc certain, si les choses restaient sur le pied actuel, que lé chemin de 
fer. de,Cimrleroi:'à Louvain, celui de Manage à Wavre, et celui de Dendre-et 
W:acs accapareraient les transports que fait aujourd'hui l'État par l'une et l'autre 
de ses voies. 

Celle pcrpective est peu rassurante pour le Trésor. Les · résultats qu'elle pré 
sage pctivent cependant être conjurés; il suffira, pour cela, d'adopter le projet de 
loi que -nous avons eu l'honneur de préseuter à la Chambre. , 

Les charbons du Centre pourront alors prendre de préférence la voie d'eau, et 
les transportsque le chemin de Ier de l'ÉtaL peut voir se détourner définitive- 

. . \ 

ment de lui, lui seront assurés pour longtemps. 
li demeure clone démontré que ce n'est plus aujourd'hui l'intérêt des consorn 

mateurs seuls qui réclame l'abolition de la taxe différentielle, cc ne sont plus 
d'uniques considérations d'équité 011 de justice distributive, l'intérêt do Trésor 
qui il son tour l'exige; c'est le faisceau de cc. triple intérêt, accusé par l'évidence 
des faits, qui exige ceue mcsu,î'e de réparation d'abord, d'intérêt publie ensuite. 

En nn· 1 Messieurs, il faut rerrtarquer, cotnrne nous l'avons dit déjà, que le bassin 
du Centre expédie :chaque année plus de ~00~000 tonnes. de charbon qui ali 
mentent surtout les foyers domestiques; et si chaque tonne était dégrevée de la 
surtaxe injuste de 80 centimes qui la frappe, ce serait une somme de400,000 francs 
laissée .aux consommateurs et principalement à ceux. dont ,les ressources sont les 
plus restreintes et qui ont le plus d;: peine à vivre. Et nous avons prouvé, je crois, 
que ce dégrèvement se résoudra, en définitive, en une consommation-plus grande, 
partant en bien-être pour le consommateur, et, comme conséquence, en augrnen 
muon de traflc, ainsi que de produit, qui fera disparaître en peu de temps le 
léger saerlflee que l'État aura pu s'imposer momentanément. 

Messîétfrs, dans un pays comme le nôtre où, à l'aide de· l'élan irrésistible que 
nos libres institutions donnent au développement de tous les intérêts matériels 
aussi bien que moraux, la richesse se produit avec abondance et rapidité, et où 
les conditions de sa production tendent incessamment à la concentrer, et il est du 
devoir dû législateur de chercher et de saisir toutes les occasions qui s'offrent à 
lui de donner satisfaction à cette partie essentielle du problème de la production 
de la richesse, sa 'bonne et saine distribution. Quel moyen de diffusion plus légi 
time, plus sacré, plus sain, pourraitjarnais s'offrir à vous? 
C'est parce que le projetde loi, qui élu reste fera disparaitre une révoltante 

iniquité, a ce caractère marqué d'être principalement utile aux consommateurs 
pauvres, qu'il y a tout lieu de croire q_uc la Chambre l'adoptera avec empresse 
ment. , 

Quelle mesure a été prise, au milieu des temps difficiles que nous avons récem 
ment traversés, qui ait produit le résultat que nous venons de signaler P Nous 
doutons qu'on puisse la citer 1 et cependant, nous le répétons, elle pourra être 1 

décrétée sans nuire à qui que ce soit, et sans compromettre d'une manière 
sérieuse les revenus du Trésor. 
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Mcssiêl'its; il y Q quelquesleurs à 'peineque, dans une requête présentée à la 
Châfübfo, 'des ·riégociat)ls ·CD_ cbàtbonlfièl:fJl'Oprié\alres de b~l~µi à .Bruxelles, ont 
dc11)ti_ndé iù'1e:: ÙoÜvêlle: rédudiOn ·:des péages sûr le canal de êharferoi, en 
g<!11éruL . . .· · . •. . . · · ·. 
êéuc 1·eqi1'êle,4: été: rènvoyéêà la CO'iltmissfon ·perinanënte d;indu~t;ie, qui, par 

l'orgtülc ~e l'titirio•tiihlè'M. St1bâtier, a}ait un rat~i>Ott-à, la Chambre qui va être 
dii~ïHé. 'Les îtilêfës~és prodêfoÎëür(dtitêntté et· eoiîfom\n.alèUi'S ne.peuvent que 
donner leur adhésjôn hi plus complète aux conclusions de cc rapport. Plus que 
qûlqÛc 'eè soit bb~rtiprid~, i'ls .ont itÙérêt à ce que les pëagès soient aussi bas que 
posMBlc st)f le canal de Charleroi qui est la vôle la plus importante. qu'ils pos •• 

• sèdent, l~~îtîhs poifr i'ééôuhÙilJïit'tleleûr.s"pro.dÙitslliFJesfâûfrês pMrlesrecevoir 
à bôrùfra'rëhë. Sëùfomcnt, quelle que 'püisse être la réduction de ees péages, il~ __ 
dernhtïtlérbril fotijôûts, avec autant dçjûsticê'qtfü ,<Je raisôn; que ton fasssedlspa 
rairre la su rtaxe inique dont ils souffrent depuis si longtemps, et' qu'ils s.oicnt enûn 
admis à ne payer qu-e itohformëmêtit nuî disltHrcrs pareéurues. , 

.c=·=,.-·""'-'~-«-c ~,=· =~==-======~==~- ~ 

· PROPOSITION DE tOI. 

A partir du f 0• jlii'Uct· f858, · les péil'gës sur le :c11no1·, de . 
Charleroi 'seront perçus dans la proportion des dislances pm 

·. coùrues, 

J)'tuxdles, le i9 février 18.58. 

(Signé) li. ANSl,Œ, DE J)AUL, c. TmtFIIY, }I. DE 6ot, 
· F. A. M~tii1i.i9s, Ë. JACQ~tYN_s~. C,ulJLÙi DE 
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A. DE Pot\TF.MONT, L. }1.\l,l,JNA,RT; W ANDlm 
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